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que les personnes visées à l'article 3, lettres b) et c) sont soumis aux

obligations et admis au bénéfice de la législation suisse dans les mêmes

conditions que les ressortissants suisses.

2. Sous réserve des dispositions contraires de la présente Convention, les

ressortissants suisses ainsi que les personnes visées à l'article 3, lettres

b) et d), sont soumis aux obligations et admis au bénéfice de la

législation du Canada dans les mêmes conditions que les ressortissants

du Canada.

Article 5

1. Sous réserve des dispositions contraires de la présente Convention, les

prestations suisses en espèces acquises aux termes de la législation

suisse ou en vertu de la présente Convention ne peuvent subir aucune

réduction, ni modification, ni suspension, ni suppression, ni

confiscation du seul fait que le bénéficiaire réside

a) sur le territoire du Canada s'il s'agit des personnes visées à

l'article 3, lettres a) à c);

b) sur le territoire d'un État tiers s'il s'agit des personnes visées à

l'article 3, lettre a).

2. Sous réserve des dispositions contraires de la présente Convention, les

prestations canadiennes acquises aux termes de la législation du Canada

ou en vertu de la présente Convention ne peuvent subir aucune

réduction, ni modification, ni suspension, ni suppression, ni

confiscation du seul fait que le bénéficiaire réside sur le territoire de la

Suisse ou sur le territoire d'un État tiers.


